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Accès à BaMaRa pour les centres MCGRE 

• 14/15 centres de référence ont accès à BaMaRa en mode autonome
dont 7 centres disposant en plus du mode de saisie connecté 

(via un module MR dans leur DPI)

pour le centre de Cayenne, le déploiement est en cours.

• 35/45 centres de compétence ont accès à BaMaRa en mode autonome
dont une dizaine de centres disposant en plus du mode de saisie connecté

10 centres de compétence n’ont toujours aucune possibilité de saisie :
− ces centres sont généralement unique centre labellisé MR de leur établissement

− aucune convention (ni BaMaRa ni BNDMR) n’a encore été signée par ces établissements.



Progression du mode connecté   

• Grosses difficultés (y compris pour la BNDMR) pour connaître l’avancée du 
mode connecté dans les hôpitaux qui le mettent en place.

• Fin 2021, la DGOS a alloué de nouveaux financements pour le 
développement du mode connecté :
Les hôpitaux déjà dotés en 2018 ont tous reçu un complément de crédits (20 à 

40 000 euros)
Les CHU non dotés en 2018 ont tous reçu des crédits :

− 25 000 euros pour le CHU de Guadeloupe et le CHU de Martinique (« petit déploiement »)
− 50 000 euros pour les autres CHU, 

sauf le CHU de Tours qui a reçu 150 000 euros pour développer un module MR dans un DPI qui 
n’avait jusque-là jamais fait l’objet d’un tel développement (Softway Hopital Manager).

Le CH de Cayenne a reçu une dotation de 25 000 euros.
Le nombre de centres labellisés par établissement semble avoir été le principal 

critère pris en compte pour l’attribution de ces crédits.



• Intervention de 2 ARCs financés par la filière pour rattraper la saisie de la file active 2021

• Saisie en mode connecté : saisie directement dans le DPI puis migration des données 
dans BaMaRa
• Avantage : Evite la double saisie dans BaMaRa (autonome) et le DPI
• Difficultés rencontrées: 

• Dans l’ensemble, les informations avaient été bien préparées en amont de l’intervention 
des ARCs mais pas toujours ce qui a pu compliquer et retarder le travail de l’ARC 

• Problèmes de migration de certaines fiches ou données (causes : données obligatoires 
manquantes, non-respect de règles propres au DPI, blocages liés à des problèmes dans 
les données administratives ou cause non élucidée...)

• La saisie via les DPI peut sembler plus complexe que le mode autonome car les activités 
des différents centres pour un même patient peuvent être difficiles à repérer/distinguer, 
tout comme les diagnostics quand un patient en a plusieurs Risque de saisir pour le 
mauvais centre. 

• Au moins 2 activités ont été saisies par patient, en essayant de saisir une Consultation + 
une Hospitalisation de Jour (plutôt que 2 consultations)

Aide mise en place par la filière



• 1 ARC est intervenu en région Rhône-Alpes (mutualisé avec la filière 
Mhémo).
• Sites sur lesquels il est intervenu : CHU de Grenoble, Saint-Etienne et Lyon
• Nombre total de fiches saisies et / ou vérifiées : près de 1000 

• 1 ARC intervient actuellement en région Ile-de-France
• Sites sur lesquels elle est intervenue : Tenon, Trousseau, Avicenne-Jean Verdier
• Nombre total de fiches saisies et / ou vérifiées : plus de 1900 
• D’autres interventions sont à venir dans d’autres centres d’Ile-de-France et Rouen 

mais quelques difficultés logistiques pour les centres loin de Paris (mise en place 
d’accès à distance au DPI)

• Convention avec la PEMR de Besançon
• Saisie en cours

Aide mise en place par la filière



Aide sous forme de guides et formations (1)

• Des fiches de saisie (avec adaptation au mode de saisie)

• Un guide de codage pour les 
particularités MCGRE et les 
items soulevant des 
interrogations

Cases à cocher (avec codes 
ORPHA) pour les maladies 
MCGRE les moins rares Au verso de la fiche, blocs pour 

préciser les différentes 
activités à saisir

Point important restant à harmoniser au niveau 
filière : quelles activités réalisées hors de l’unité 
du centre déclarer ?



Aide sous forme de guides et formations (2)

• Une liste « complète » des maladies MCGRE avec 
leurs codes ORPHA 
en lien avec le travail réalisé avec le GT Diagnostic

• Des listes simplifiées de codes MCGRE, 
ainsi que des fiches pour des situations 
particulières sans code ORPHA

• Un soutien technique et des formations à la 
demande :
 au codage des maladies de la filière
 à l’utilisation de BaMaRa…



Quelques rappels concernant BaMaRa

• Deux niveaux d’information des patients à respecter :
• Information « BaMaRa » par affichage sur les lieux de consultation, HdJ et hospitalisation (1)

• Information « BNDMR/Recherche » par remise de la note d’information individuelle (2) (en main propre ou jointe au compte-rendu par courrier)

• Principe de non-opposition : il n’est pas obligatoire de recueillir le consentement des patients mais il est 
obligatoire de les informer.

• Le cas échéant, ne pas oublier de cocher la case adéquate dans BaMaRa ou dans le module MR du DPI

1 2



BaMaRa et PIRAMIG

• Toutefois (COPIL DGOS-FSMR du 25/01/2022), « Les difficultés propres à certains centres 
(déploiement tardif de BaMaRa / DPI, transfert incomplet de données du DPI vers BaMaRa) 
seront prises en compte… » 
« Cette année étant la première dans ce format, un plancher égal à 50% de la file active déclarée 
dans Piramig en 2020 s’appliquera pour ces centres en difficulté. »


